
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE Ramsar France 

29 septembre 2011 - Paris 
 
 
Didier OLIVRY et Michel MÉTAIS animent les débats. Ils sont membres du comité de pilotage chargé 
de préparer le séminaire Ramsar en Camargue. 
Ils remercient celles et ceux qui ont répondu à l’invitation pour la constitution d’une nouvelle 
association Ramsar France dont ils rappellent l’ambition : promouvoir les 36 sites inscrits et les 
inciter à les gérer, et désigner de nouveaux sites. 
 
Sont excusés celles et ceux qui ont manifesté leur intérêt à cette association sans pouvoir être parmi 
nous aujourd’hui, et notamment : 
 

 Mmes  Geneviève GAILLARD, députée des Deux-Sèvres 
 Bénédicte DUPARD, directrice du PNR du Cotentin et Bessin 
 Cathy MIGNON-LINET, chargée de mission du PNR de Millevaches 
 

MM. Emmanuel THIRY, MEDDTL 
 Tobias SALATHE, secrétaire de la convention Ramsar 
 Jean JALBERT, directeur de la Tour du Valat et coorganisateur du séminaire de Camargue 
 Patrick BAZIN, Conservatoire du Littoral 
 Lionel QUILLET, président de la communauté de communes de l’Ile de Ré 
 Jean-Pierre THIBAULT, DREAL adjoint d’Aquitaine 
 Cédric MARTEAU, TAAF 
 Gilles DUPERRON, expert Natura Management 

 
Après un tour de table où chacun se présente, une liste d’émargement circule où chacun est invité à 
préciser à quelle catégorie d’adhérent il appartient 
- personne morale coordinatrice d’un site Ramsar 
- personne morale animatrice ou opératrice de site Ramsar 
- personne physique qualifiée 
- personne morale d’un site candidat à la désignation Ramsar 
 
34 personnes assistent à l’AG auxquelles s’ajoutent deux mandats écrits. 
 
Après quoi sont abordés les 3 points suivants inscrits à l’ordre du jour : 
- L’examen des statuts de l’association article par article 
- L’élection du conseil d’administration 
- La présentation du 3ème séminaire Ramsar France qui aura lieu en Camargue les 14 et 15 

novembre prochain, par le directeur du parc naturel de Camargue, Didier OLIVRY 
 

1. L’examen des statuts donne lieu à un débat article par article et aux modifications du texte 
initial telles que présentées en annexe (doc. 1). 
Ils sont adoptés à l’unanimité des présents (35 voix) moins une abstention. 
 

2. Election du conseil d’administration 
12 postes sont à pourvoir alors que 17 personnes ont posé par écrit leur candidature. 



 
Il est demandé s’il y a de nouvelles candidatures. Les parcs régionaux demandent une coupure 
de séance d’où il ressort le retrait de Marie-Pierre Augustin (directrice du parc naturel régional 
de Lorraine) et Xavier Gayté. Par ailleurs, Gilbert MIOSSEC, (Forum des Marais Atlantiques) pose 
sa candidature. 
 
Résultat du vote 
Sur 34 bulletins exprimés, recueillent : 

Luc BARBIER 29 voix élu 
Jérôme BIGNON 33 voix élu 
Jean-Paul CHANTEGUET 25 voix élu 
Eric COULET 14 voix 
Daniel CREPIN 32 voix élu 
Geneviève GAILLARD 29 voix élue 
Laurent GODÉ 25 voix élu 
Jean JALBERT 30 voix élu 
Thierry LECOMTE 32 voix élu 
Michel METAIS 34 voix élu 
Didier OLIVRY 31 voix élu 
Benoît POITEVIN 8 voix 
Lionel QUILLET 18 voix élu 
Jean-UNTERMAIER 33 voix élu 
Philippe XERIDAT 9 voix 
Gilbert MIOSSEC 11 voix 

 
3. Présentation du séminaire Ramsar 

par Didier OLIVRY 
Le programme est joint au compte rendu (doc. 2) et il est précisé que les travaux en atelier du 
14 novembre ont pour objet (partiel) de déterminer les orientations de la future association 
Ramsar France. 
 

4. Questions diverses 
Le problème de la cotisation est évoqué : elle est du ressort du conseil d’administration. 
Cependant, il est procédé à un vote indicatif. 
Des trois hypothèses (50 / 100 / 200 €), 
 50 €  ne recueille aucune voix 
 100 €  recueille une très large majorité : 23 voix 
 200 €  recueille 4 voix. 
Cette tendance sera communiquée au conseil d’administration qui suit l’AG. 
 
 
 
 
 

P.J. 1 Statuts de l’association Ramsar France adoptés à l’AG du 29 septembre 2011 
P.J. 2 Programme du séminaire Ramsar de Camargue des 14-15 novembre 2011 


